
 

Cette charte est mise en place dans le cadre de l’utilisation d’un espace numérique de travail (ENT) dans la 

circonscription de Torcy pour l’année scolaire 201

L’Espace Numérique de Travail est réservé aux élèves, aux professeurs et aux parents dans 

œuvre les objectifs définis par les programmes de l’Ecole.
 

Objectifs de l’ENT 

• Donner du sens au travail de l’élève

espaces de mutualisation. 

• mettre des ressources à disposition de l’élève

les enseignants. 

• permettre aux différents acteurs de l’école d’échanger, via la messagerie interne.

• travailler en collaboration  

Les données à caractère personnel sont mises à jour par l’établissement scolaire de rattachement au début de 

chaque année scolaire et, en tout état de cause, sont supprimées de l’ENT dans un délai de trois mois dès lors que 

vous n’avez plus vocation à détenir un compte.

L’annuaire central de l’ENT qui regroupe l’ensemble de ces informations correspond à un schéma national défini par 

le Ministère de l’Education Nationale et pour lequel la CNIL a rendu un arrêté (novembre 2006).

Une déclaration à la CNIL est effectuée par le directeur 

autorisation de publication de photographie
 

En tant que parent, vous avez un accès sécurisé à l’application à cette adresse
 

Dans ce cadre, vous vous engagez à : 
 

✔Ne pas divulguer votre identifiant et votre mot de passe de connexion et ne pas vous connecter avec

quelqu'un d'autre; 

✔ Etre responsable de ce que vous pouvez écrire ou dire en utilisant un langage correct (toutes les informations de 

navigation sont conservées et consultables)

✔Ne pas diffuser des documents ou des propos contraires à la neutralité de l’école (politique, c

publicité) ; 

✔Communiquer en respectant les règles de civilité

✔ Informer le directeur de l’école en cas de réception par vous

des éléments inappropriés (à caractère raciste, violent, porno

✔ N’utiliser l’ENT que dans le cadre de la scolarité de votre enfant;

✔A ne pas utiliser les documents déposés dans l’ENT sur d’autres supports, sans au

✔ Respecter la loi sur la propriété des œuvres

droits ou après en avoir demandé l’autorisation de l’auteur ;

✔ Ne déposer dans l’espace documentaire que des documents à usage scolaire. En aucun cas l’ENT ne doit servir au 

partage de fichiers piratés (musique, vidéos…) ;

✔ Respecter les règles établies par cette charte. Dans le cas contraire, les droits d'accès à l’ENT pourront être 

limités, suspendus ou supprimés pour vous et/ou pour votre enfant, et des poursuites pourront être eng

nécessaire.  
 

L’utilisateur  1    L’utilisateur  2

Nom :     Nom :

Prénom :    Prénom :

Date :     Date :

Signature :    Signature

      

      

Charte d’utilisation 
de l’Espace Numérique de 
Travail 

PREAMBULE 
 

Cette charte est mise en place dans le cadre de l’utilisation d’un espace numérique de travail (ENT) dans la 

l’année scolaire 2018-2019 

L’Espace Numérique de Travail est réservé aux élèves, aux professeurs et aux parents dans 

œuvre les objectifs définis par les programmes de l’Ecole. 

Donner du sens au travail de l’élève : les productions et écrits des élèves sont publiés sur le blog, dans les 

ressources à disposition de l’élève : ressources partagées entre élèves ou mises à disposition par 

permettre aux différents acteurs de l’école d’échanger, via la messagerie interne.

onnel sont mises à jour par l’établissement scolaire de rattachement au début de 

chaque année scolaire et, en tout état de cause, sont supprimées de l’ENT dans un délai de trois mois dès lors que 

vous n’avez plus vocation à détenir un compte. 

ntral de l’ENT qui regroupe l’ensemble de ces informations correspond à un schéma national défini par 

le Ministère de l’Education Nationale et pour lequel la CNIL a rendu un arrêté (novembre 2006).

Une déclaration à la CNIL est effectuée par le directeur d’école. De même chaque parent

autorisation de publication de photographie dans l’ENT et/ou sur les blogs associés. 

, vous avez un accès sécurisé à l’application à cette adresse : beneylu school

Ne pas divulguer votre identifiant et votre mot de passe de connexion et ne pas vous connecter avec

Etre responsable de ce que vous pouvez écrire ou dire en utilisant un langage correct (toutes les informations de 

ont conservées et consultables); 

Ne pas diffuser des documents ou des propos contraires à la neutralité de l’école (politique, c

spectant les règles de civilité; 

nformer le directeur de l’école en cas de réception par vous-même ou par votre enfant d’un message contenant 

des éléments inappropriés (à caractère raciste, violent, pornographique ou injurieux); 

N’utiliser l’ENT que dans le cadre de la scolarité de votre enfant; 

A ne pas utiliser les documents déposés dans l’ENT sur d’autres supports, sans autorisation de leur(s) auteur(s)

Respecter la loi sur la propriété des œuvres : ne copier et n’utiliser que des textes, des images, des sons libres de 

droits ou après en avoir demandé l’autorisation de l’auteur ; 

Ne déposer dans l’espace documentaire que des documents à usage scolaire. En aucun cas l’ENT ne doit servir au 

e fichiers piratés (musique, vidéos…) ; 

Respecter les règles établies par cette charte. Dans le cas contraire, les droits d'accès à l’ENT pourront être 

limités, suspendus ou supprimés pour vous et/ou pour votre enfant, et des poursuites pourront être eng

L’utilisateur  2     Le directeur

Nom :      Nom :

Prénom :     Prénom :

Date :      Date :

Signature :      

      Ecole :

      Signature :

Charte d’utilisation  
de l’Espace Numérique de 
Travail à l’école Casanova 

Cette charte est mise en place dans le cadre de l’utilisation d’un espace numérique de travail (ENT) dans la 

L’Espace Numérique de Travail est réservé aux élèves, aux professeurs et aux parents dans le seul but de mettre en 

: les productions et écrits des élèves sont publiés sur le blog, dans les 

: ressources partagées entre élèves ou mises à disposition par 

permettre aux différents acteurs de l’école d’échanger, via la messagerie interne. 

onnel sont mises à jour par l’établissement scolaire de rattachement au début de 

chaque année scolaire et, en tout état de cause, sont supprimées de l’ENT dans un délai de trois mois dès lors que 

ntral de l’ENT qui regroupe l’ensemble de ces informations correspond à un schéma national défini par 

le Ministère de l’Education Nationale et pour lequel la CNIL a rendu un arrêté (novembre 2006). 

chaque parent doit signer une 

beneylu school 

Ne pas divulguer votre identifiant et votre mot de passe de connexion et ne pas vous connecter avec le compte de 

Etre responsable de ce que vous pouvez écrire ou dire en utilisant un langage correct (toutes les informations de 

Ne pas diffuser des documents ou des propos contraires à la neutralité de l’école (politique, culte, religion, 

même ou par votre enfant d’un message contenant 

torisation de leur(s) auteur(s); 

ne copier et n’utiliser que des textes, des images, des sons libres de 

Ne déposer dans l’espace documentaire que des documents à usage scolaire. En aucun cas l’ENT ne doit servir au 

Respecter les règles établies par cette charte. Dans le cas contraire, les droits d'accès à l’ENT pourront être 

limités, suspendus ou supprimés pour vous et/ou pour votre enfant, et des poursuites pourront être engagées si 

Le directeur 

Nom : GREGOIRE 

Prénom : Natacha 

Date : 27/09/2018 

   

Ecole : Maternelle Casanova 

Signature : 


